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Plus la bataille est difficile, plus
la victoire est belle. 12 ans de
négociations avec trois gou-

vernements successifs auront été 
nécessaires. Mais le décret est enfin
paru ce mardi au journal officiel : 
un peu plus de 10.000 hectares du 
massif de Haye sont classés en forêt
de protection. Soit le niveau de pré-
servation le plus élevé dans le do-
maine. Autrement dit, le périmètre 
défini est aujourd’hui à l’abri du 
grignotage.

Inutile de dire que Raynald Rigo-
lot, président de Flore 54 accueille 
la nouvelle avec une immense satis-

faction, C’est ce réseau associatif 
qui, dès 2006, a déposé une deman-
de de classification. « Après la tem-
pête de 1999, personne ne trouvait 
plus d’intérêt à cette forêt dévastée.
Dans les années 2000, on recensait
une vingtaine de projets qui l’im-
pactait directement ou indirecte-
ment. Par exemple, 300 hectares, 
entre Laxou et Brabois, mena-
çaient d’être détruits pour une sor-
tie d’autoroute… »

Flore 54 a remué ciel et terre sans
jamais capituler. « On a dû taper du
poing sur la table plusieurs fois. 
Parce que le dossier restait visible-
ment sous la pile… Mais nous 
avons été épaulés par différents 
partenaires ». 

« Ténacité récompensée »
Et de citer notamment quatre

élus particulièrement mobilisés : 
Laurence Wieser, aujourd’hui mai-
re de Laxou ; Olivier Jacquin et 
Pierre Baumann, alors conseillers 
généraux et enfin, Dominique Po-
tier, le député, à l’époque président 
de la communauté de communes 
de Toul. Un travail administratif 
colossal a été mené : les terrains qui
composent l’emprise foncière ap-
partiennent à des milliers de pro-
priétaires qu’il a fallu contacter. 

Suite à l’enquête publique, en
2014, 40 kg de documents ont 
d’ailleurs été remis au ministre de 

l’Agriculture et de la Forêt d’alors, 
Stéphane Le Foll.

Puis l’affaire a suivi son cours.
Doucement. « Le fait qu’on de-
mande de pouvoir procéder à des 
fouilles archéologiques sur cette
zone habitée avant le XIe siècle a 
aussi ralenti un peu le processus », 
concède Raynald Rigolot. La modi-
fication du code forestier en 

avril 2018 a permis de lever ce der-
nier obstacle… 

« C’est une belle histoire collecti-
ve », se réjouit Dominique Potier. 
« La loi nous protège désormais de 
tout risque d’atteinte à la biodiversi-
té et à la contribution à l’équilibre 
climatique de ce qui devient la 
3e plus grande forêt classée de Fran-
ce et le 1er bien commun du sud 

Lorrain ». « Je salue aujourd’hui la 
décision du Conseil d’Etat », réagit 
de son côté dans un communiqué 
le sénateur Olivier Jacquin. « Avant
toute chose, c’est l’engagement as-
sociatif qu’il faut saluer. La ténacité
des associations de défense de l’en-
vironnement menées par Flore 54 
est enfin récompensée ».

Valérie RICHARD
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Le massif de Haye enfin classé !

Le classement protège le périmètre du grignotage. Photo Archives ER.

C’est fait. le massif de Haye est 
classé « forêt de protection ». 
Soit le niveau le plus élevé de 
préservation. De quoi ravir 
Raynald Rigolot, président de 
Flore 54, à la manœuvre depuis 
2006.

10.414
hectares de la forêt de 
Haye qui en compte envi-
ron 12.000 sont doréna-
vant classés.

Le PCF a décidé de participer à
la « concertation » lancée par la
ville sur la « transition écologi-
que ». Une contribution qui tacle
ouvertement la politique de Lau-
rent Hénart et André Rossinot.

« Une réelle transition écologi-
que passe par les compétences
de la Métropole et non de la
commune, notamment les trans-

ports, l’eau ou l’enlèvement des
ordures. Et nous rappelons qu’à
la Métropole, la majorité de Lau-
rent Hénart augmente les tarifs
pour les parkings relais et baisse
le nombre de kilomètres parcou-
rus par les transports en com-
mun », explique le secrétaire dé-
p a r t e m e n t a l  d u  P C F  d e
Meurthe-et-Moselle Bora Yil-

maz. « Pour apporter des répon-
ses concrètes aux besoins popu-
laires, nous partageons 16
propositions sur le site de la con-
certation », ajoute Morand Per-
rin, cosecrétaire de la section de
Nancy. « Pour aérer la ville, nous
proposons une révolution des
mobilités qui valorise les modes
de transports en commun collec-
tifs et doux. Il est impératif d’aug-
menter fortement la cadence des
transports en commun et d’aller
à terme vers la gratuité de leur
accès. Afin de limiter le gaspilla-
ge, nous proposons la mise en
place d’une tarification solidaire
de l’eau, avec un meilleur tarif
pour les besoins courants et une
hausse pour les gaspilleurs. De la
même manière, nous deman-
dons l’arrêt dès que possible des
panneaux publicitaires LED ins-
tallés en ville. Nous porterons
ces mesures dans la campagne
des municipales et proposons à
toutes les forces de gauche de se
rassembler autour de ces objec-
tifs ».

La campagne démarre tôt…
S.L.
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Le PCF pour une « vraie » transition

Bora Yilmaz, secrétaire départemental du PCF 54 entouré de Christian 
Poirson et Morand Perrin, cosecrétaires de la section de Nancy. D.R.

L’alerte a été donnée parce que
de la fumée s’échappait d’un sou-
pirail… Les sapeurs-pompiers de
Nancy-Joffre et Vandœuvre sont
intervenus vers 13 h, à l’école
Jean-Jaurès pour un début d’in-
cendie en sous-sol. Emmenés par
le lieutenant Antoine Goittet, les

soldats du feu n’ont eu aucun
mal à circonscrire ce début d’in-
cendie qui s’était déclaré dans la
chaufferie. On ne déplore aucun
blessé, ni aucun dégât. Les se-
cours ont procédé à l’aération du
sous-sol de l’établissement, vide
au moment du sinistre.

NANCY Feu

Le sous-sol de l’école enfumé

Mardi vers 13 h, les pompiers sont intervenus à l’école Jean-Jaurès. D.R.


